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Pays de Lorient (56)

Un Projet Alimentaire de Territoire partagé 
qui crée une synergie entre les acteurs

Le pays adhère à des  
projets nationaux

Afin d’enrichir sa démarche, le 
Pays de Lorient adhère au réseau 
national des Projets Alimentaires 
de Territoires, au projet Carasso 
sur la gouvernance alimentaire 
des agglomérations françaises 
dit Gouvalim II, au programme 
FRUGAL qui travaille sur l’analyse 
des enjeux systémiques liés à 
l’approvisionnement alimentaire 
de métropoles du Grand Ouest 
français et de Rhône-Alpes. 
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« Une restauration publique exemplaire, première marche du Projet Alimentaire du Pays de 
Lorient » a été retenu dans l’appel à projets du Programme National Alimentaire. Il propose des 
actions opérationnelles visant à améliorer la qualité de l’alimentation par l’éducation.

D ès 2001, Lorient Agglomé-
ration et l’ensemble de la 
profession agricole du ter-

ritoire s’étaient engagés, via une 
charte, à favoriser une agriculture 
dynamique et diversifiée, respec-
tueuse de l’environnement et des 
paysages. Lors de sa révision en 
2016, les acteurs y intègrent l’en-
jeu de l’alimentation. La nouvelle 
charte fixe quatre grands défis dont 
celui de co-construire un Projet Ali-
mentaire Territorial (PAT) durable à 
l’échelle du Pays de Lorient (Lorient 
Agglo et la Comunauté de Com-
munes Bellevue Blavet Océan, soit 
au total 30 communes pour 210 
000 hab). 

  Un sytème alimentaire 
équitable 
L’enjeu majeur du PAT est de pro-
mouvoir et développer une alimenta-
tion de qualité en impliquant tous les 
acteurs de la chaîne alimentaire,  du 
producteur jusqu’au consommateur. 

Il vise à plus d’équité dans la répar-
tition de la valeur ajoutée, une 
accessibilité sociale accrue et ambi-
tionne d’être plus bénéfique pour 
l’environnement (eau, carbone, 
énergie, santé….).

Pour ce faire, les acteurs se sont 
donnés deux objectifs prioritaires : 

• L’éducation du consommateur 
(production, saisonnalité, cuisine, 
gaspillage alimentaire ...) et la sen-
sibilisation à l’impact de l’alimenta-
tion sur la santé ;

• La relocalisation de l’alimenta-
tion, en s’appuyant sur les produits 

de la mer et de toutes les agricul-
tures (filières longues, courtes, bio, 
conventionnelle...) et les savoir-
faire afin de nourrir la population, 
approvisionner les professionnels 
de l’alimentation et des industries 
agroalimentaires en produits agri-
coles locaux, ainsi que la restaura-
tion collective et la distribution.

Une démarche participa-
tive 

La charte de l’agriculture et de 
l’alimentation est animée par un 
conseil agricole et alimentaire com-
posé des deux EPCI, de la Chambre 
d’agriculture, des communes, du 
conseil régional, du conseil de 
développement et de l’ensemble 
des organisations agricoles.  

Les EPCI et la Chambre mettent à  
disposition des moyens humains et 
peuvent financer des actions. 

Pays de Lorient : un territoire  qui associé terre et mer
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La révision de la charte et l’élabo-
ration du PAT ont été l’occasion 
d’une large consultation de tous 
les autres acteurs concernés sur le 
territoire, dont le tissu associatif. 
Ont ansi été menés une vingtaine 
d’entretiens individuels, des ate-
liers thématiques avec une soixan-
taine de participants, une consulta-
tion de 130 personnes ressources 
par email sur les différents enjeux 
et les scénarii. Des ateliers défis 
multi-acteurs réguliers font vivre la 
charte.

  Un programme d’actions 
vers la jeunesse
Le premier programme d’actions 
2018/2019 issu de cette concerta-
tion territoriale cible  la jeunesse 
à travers la restauration collec-
tive municipale. En effet,  ce sont 
plus de 18 000 enfants des écoles 
primaires, de toutes catégories 
sociales, qui sont potentiellement 
concernés.

Le programme d’actions comporte 
deux volets déclinés en théma-
tiques  : 

• Volet 1 - Restauration collective: 
Promouvoir une alimentation de 
qualité accessible à tous et per-
mettre aux habitants d’être acteurs 
de leur alimentation :

- Éduquer à l’alimentation

- Sensibiliser à la Nutrition-Santé

- Lutter contre le gaspillage alimentaire

- Développer l’agriculture de proximité

CONTACTS :  
Cécile Vauchez/ Responsable projet restauration collective du PAT/ 02 97 12 06 59
Pascal Tocquer/ Chargé de mission Agriculture et Alimentation/ 02 90 70 73 94  

- Encourager les communes à 
approfondir la démarche

- Structurer l’offre

- Développer les produits de la mer 
en restauration scolaire

• Volet 2 - Sensibilisation alimen-
taire du Projet Alimentaire Terri-
torial hors restauration collective

- Sensibiliser les jeunes à l’alimenta-
tion en extra-scolaire

- Communiquer sur l’ancrage terri-
torial de l’alimentation

Concrètement, 20 actions seront 
menées dans le cadre d’ateliers 
ponctuels ou  d’animations sur l’an-
née. 

Les publics ciblés sont principa-
lement les enfants et les respon-
sables  de la restauration mais les 
producteurs, les  parents et les élus 
seront aussi sollicités. 

 Le PAT lauréat de l’appel 
à projets national
C’est le volet restauration collec-
tive du PAT qui a été présenté et 
retenu dans l’appel à projets 2016-

2017 du Programme national pour 
l’alimentation (PNA). Les  22  PAT 
retenus s’inscrivent dans les quatre 
axes prioritaires de la politique 
publique de l’alimentation, tels 
que définis dans la loi d’avenir pour 
l’agriculture, l’alimentation et la 
forêt : la justice sociale, l’éducation 
alimentaire de la jeunesse, la lutte 
contre le gaspillage alimentaire et 
l’ancrage territorial.

Par ailleurs l’ensemble du PAT du 
Pays de Lorient est le premier en 
Bretagne a avoir été labellisé par 
l’État.

Des moyens pour réussir
Pour mettre en oeuvre et animer le 
PAT, le Pays de Lorient bénéficie de 
plusieurs soutiens financiers :

- Pour les actions du PAT, un finan-
cement de 68 000 euros (Subven-
tion de l’ADEME issu du PNA)

- Un autofinancement des porteurs 
de projets

- Un programme Leader et des 
aides financières locales associées

Des moyens humains spécifiques 
ont également été mis en place :

- Un chef de projet restauration col-
lective en charge de l’animation de 
la filière alimentaire locale  

- Un responsable PAT en charge de 
l’animation de la Charte (Lorient 
Agglomération)

- Des moyens humains en 
appui (Chambre d’agriculture 
et Communauté de communes 
Bellevue Blavet Océan. 
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Épicerie bio à Nostang

Tristan Douard  
VP économie & agricul-

ture, Lorient Agglo

L’enjeu global du projet alimentaire 
de territoire est de développer une 

alimentation durable, locale et de 
qualité pour tous 

D
R

 © Parmi les objectifs du PAT, augmenter la part des produits locaux dans les 
grandes et moyennes surfaces du territoire
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